
1-  Une brochure intitulée : « Faites le diagnostic 
de la vulnérabilité de votre exploitation 
face au risque d’inondation du Rhône ». Elle 
vous permettra d’élaborer le diagnostic de 
vulnérabilité de votre exploitation face à un 
scénario de crue majeure.

2-  Un petit livret intitulé : « Choisissez des 
mesures de réduction de vulnérabilité 
adaptées à votre exploitation ». Il vous 
guidera dans la sélection de mesures de 
réduction de vulnérabilité effi caces face au 
risque et réalistes à mettre en œuvre sur
votre exploitation.

3-  Une série de fi ches volantes détaillant
chacune des mesures de réduction de 
vulnérabilité proposées.

<  CULTURES
PÉRENNES >

Faites le diagnostic de la vulnérabilité
de votre exploitation 
face au risque d’inondation du Rhône

<  CULTURES
PÉRENNES >

Choisissez des mesures de
réduction de vulnérabilité
adaptées à votre exploitation

Mesure 2.1
Concevoir ses plantations en fonction du 
risque inondation

  
Efficacité face au risque

€ € €
Coût financier de la mesure

  
Contrainte de travail induite

Adaptation de la conduite d’exploitation

 DESCRIPTION 
   En tout premier lieu, il convient de bien 
réfléchir au choix des cépages, variétés 
et portes greffe. On optera ainsi dans la 
mesure du possible, pour ceux qui pré-
sentent des caractéristiques de précocité 
ou de moindre sensibilité à l’eau,

   La plantation et le palissage seront réali-
sés en privilégiant une implantation dans 
le sens du courant. En arboriculture, la 
plantation sera réalisée sur buttes pour 
éviter les risques d’affranchissement,

   Les plantations pourront être protégées 
par une implantation de haies ayant 
des rôles de peigne et de brise courant 
(Cf. fiche « Planter des haies brise-cou-
rant »),

   L’installation du matériel fixe d’irrigation 
tiendra compte du risque, avec notam-
ment la mise en hauteur des pompes et 
le choix d’un système d’irrigation enterré 
(Cf. mesure «Réduire la vulnérabilité du 
matériel d’irrigation»),

   Le drainage, s’il a lieu d’être, devra être 
raisonné avec l’objectif d’assurer un 
meilleur ressuyage des parcelles.

  INTÉRÊT EN CAS 
D’INONDATION 

L’intérêt de cette mesure est la préserva-
tion des plantations en cas d’inondation. La 
prise en compte du risque inondation dans 
la phase de plantation permet notamment 
de : 

   limiter les dommages sur parcelles et ré-
coltes,

   limiter les pertes financières,
   favoriser la remise en route.

  CONTRAINTES
INDUITES

La prise en compte du risque inondation 
peut générer des surcoûts liés à la réalisa-
tion de certains investissements (palissage 
renforcé par exemple...), peut engendrer 
un travail supplémentaire (plantation sur  
buttes), ou encore occasionner une possible 
perte de chiffre d’affaire (palissage dans le 
sens du courant qui peut être moins favo-
rable à une bonne maturation des fruits).

  ASPECT
RÉGLEMENTAIRE

Ces aménagements doivent être compa-
tibles avec la réglementation en vigueur 
(notamment POS, PLU et PPRI).

Intégrer la notion du risque inondation dans les projets de plantation en zone inondable.

 ObjECTIf

Système de production concerné Cultures pérennes

Qui met en œuvre la mesure ? Exploitant

A quel moment la mesure doit-elle être 
mise en œuvre ? Dès aujourd’hui Après la crue

Quelle est la période de crue concernée  
par la mesure ? Crue d’automne Crue d’hiver Crue de printemps Toutes les périodes
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Mesure 2.1
Concevoir ses plantations en fonction du

Coût financier de la mesure

Adaptation de la conduite d’exploitation

L’intérêt de cette mesure est la préserva-
tion des plantations en cas d’inondation. La 
prise en compte du risque inondation dans 
la phase de plantation permet notamment 

limiter les dommages sur parcelles et ré-

La prise en compte du risque inondation 
peut générer des surcoûts liés à la réalisa-
tion de certains investissements (palissage 
renforcé par exemple...), peut engendrer 
un travail supplémentaire (plantation sur  
buttes), ou encore occasionner une possible 
perte de chiffre d’affaire (palissage dans le 
sens du courant qui peut être moins favo-
rable à une bonne maturation des fruits).

Intégrer la notion du risque inondation dans les projets de plantation en zone inondable.

Crue de printemps

Mesure 1.2
Elaboration d’un programme de remise en route de 
l’exploitation

  
Efficacité face au risque

€ € €
Coût financier de la mesure

  
Contrainte de travail induite

Mesure globale

Sur la base du scénario d’inondation et de 
votre plan d’urgence, inventoriez les dom-
mages que vous subiriez en cas d’inonda-
tion et prévoyez les moyens nécessaires au 
réaménagement et à la remise en route de 
votre exploitation. Plus précisément, vous 
devez :

Prévoir les moyens de remettre en état 
les parcelles

Sur vos parcelles, en plus des pertes de 
récolte possibles, les inondations peuvent 
provoquer des ravinements importants et 
recouvrir de boue notamment es ceps de 
vigne. En cas de fort courant, les arbres 
fruitiers comme les ceps de vigne peuvent 
même être couchés par l’eau voire arrachés 
ce qui est également le cas des éventuels 
palissages. De nombreux déchets sont 

souvent déposés sur les terres (bidons, 
branches, plastics voire cuve, carcasse de 
voiture, graviers, sable, etc.). Par ailleurs les 
chemins d’accès à ces parcelles peuvent 
être endommagés voire détruits.  

Il faut donc prévoir la possibilité de mobi-
liser du matériel de déblaiement et de la 
main-d’œuvre pour remettre en état les par-
celles et les chemins d’accès (cf. mesure 
7.3).  Pour cela, il est recommandé de repé-
rer préalablement les fournisseurs de ma-
tériel adéquat et la main-d’oeuvre à laquelle 
on pourrait avoir recours.

Conseils à suivre préventivement

    L’ entretien régulier des fossés permet 
un ressuyage des sols plus rapide ce qui 
accélère le moment où l’on peut interve-
nir sur les parcelles. On préfèrera, pour 

le réaliser, un entretien doux à un curage 
mécanique. Attention, le curage des fos-
sés n’est pas toujours permis. 

    De même,  sachez que l’entretien régu-
lier des haies minimise le dépôt de dé-
chets sur les parcelles.

Conseils à suivre après la crue

    En arboriculture, lorsque les bourrelets 
de greffe sont totalement recouverts 
par des dépôts boueux, il est important 
de les nettoyer au plus vite  (travail à ef-
fectuer à la main) afin d’éviter une sur-
mortalité des arbres. 

    Après une inondation d’automne, il est 
recommandé de pratiquer une taille lon-
gue sur les arbres ayant été inondés, 
afin d’augmenter le nombre de fleurs à 
la prochaine floraison.

Prévoir un plan de remise en route de 
l’exploitation qui recense toutes les 
mesures à mettre en place pour relancer 
le plus rapidement votre activité après une 
inondation.  

Ces mesures comprennent :
 le réaménagement des parcelles,
   la remise en état de l’outil de production,
   la poursuite ou relance de la production.

Pensez que si votre habitation est elle- 
même située dans la zone inondable, il 
vous faudra prévoir également du temps 
pour sa remise en état.

 Objectif

 DeScRiPtiON

Système de production concerné tous systèmes 
d’exploitation

Qui met en œuvre la mesure ? exploitant ou goupement d’exploitants

A quel moment la mesure doit-elle être 
mise en œuvre ? Dès aujourd’hui Après la crue

Quelle est la période de crue concernée  
par la mesure ? Crue d’automne Crue d’hiver Crue de printemps toutes les périodes
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Mesure 1.2
Elaboration d’un programme de remise en route de 
l’exploitation

Efficacité face au risque
€ € €

Coût financier de la mesure

Sur la base du scénario d’inondation et de 
votre plan d’urgence, inventoriez les dom-
mages que vous subiriez en cas d’inonda-
tion et prévoyez les moyens nécessaires au 
réaménagement et à la remise en route de 
votre exploitation. Plus précisément, vous 
devez :

Prévoir les moyens de remettre en état 
les parcelles

Sur vos parcelles, en plus des pertes de 
récolte possibles, les inondations peuvent 
provoquer des ravinements importants et 
recouvrir de boue notamment es ceps de 
vigne. En cas de fort courant, les arbres 
fruitiers comme les ceps de vigne peuvent 
même être couchés par l’eau voire arrachés 
ce qui est également le cas des éventuels 
palissages. De nombreux déchets sont 

souvent déposés sur les terres (bidons, 
branches, plastics voire cuve, carcasse de 
voiture, graviers, sable, etc.). Par ailleurs les 
chemins d’accès à ces parcelles peuvent 
être endommagés voire détruits. 
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main-d’œuvre pour remettre en état les par-main-d’œuvre pour remettre en état les par-main-d’œuvre pour remettre en état les par
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7.3).  Pour cela, il est recommandé de repé-
rer préalablement les fournisseurs de ma-
tériel adéquat et la main-d’oeuvre à laquelle 
on pourrait avoir recours.

Conseils à suivre préventivement

   L’ entretien régulier des fossés permet 
un ressuyage des sols plus rapide ce qui 
accélère le moment où l’on peut interve-
nir sur les parcelles. On préfèrera, pour 

Prévoir un plan de remise en route de
l’exploitation qui recense toutes les
mesures à mettre en place pour relancer 
le plus rapidement votre activité après une 
inondation.  

Ces mesures comprennent :
 le réaménagement des parcelles,
  la remise en état de l’outil de production,
  la poursuite ou relance de la production.

Objectif

DeScRiPtiON

Système de production concerné tous systèmes
d’exploitation

Qui met en œuvre la mesure ? exploitant ou goupement d’exploitants

A quel moment la mesure doit-elle être
mise en œuvre ? Dès aujourd’hui Après la crue

Quelle est la période de crue concernée 
par la mesure ? Crue d’automne Crue d’hiver Crue de printemps
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Mesure 1.1
Elaboration d’un plan d’urgence

  
Efficacité face au risque

€ € €
Coût financier de la mesure

  
Contrainte de travail induite

Mesure globale

   Si vous n’avez pas rempli le scénario 
d’inondation (voir la partie diagnostic du 
guide), il faut avant toute chose, que vous 
vous renseigniez auprès des services 
compétents de votre commune sur le  dé-
lai d’alerte moyen dont vous disposerez 
en cas de crue pour évacuer vos biens.

   Si vous avez déjà réalisé le diagnostic de 
vulnérabilité de votre exploitation, repor-
tez-vous au scénario d’inondation choisi 
pour prévoir votre plan d’urgence. 

   Sur cette base, il faut ensuite que vous 
élaboriez un plan d’évacuation ou de mise 
hors d’eau des biens les plus sensibles de 
votre exploitation :

1 Faites la liste de l’ensemble des biens 
de l’exploitation potentiellement concer-
nés par une crue. On recensera ainsi :
•  le matériel mobile : tracteurs, maté-

riel de culture, d’irrigation, moteurs et 

pompes électriques, matériel de lutte 
contre le gel et la grêle, matériel de stoc-
kage (cuves, etc).

•  les stocks (production agricole et pro-
duits dangereux ou polluants : engrais, 
phytosanitaire, fuel, etc.).

Pensez également que si votre habitation 
est elle-même située dans la zone inon-
dable, il vous faudra prévoir dans votre 
plan d’urgence du temps pour évacuer 
vos biens personnels.

2 Examinez les possibilités d’évacuation 
qui s’offrent à vous (modalités de trans-
port, lieux d’évacuation, largeur suffi-
sante des routes et chemins) en vérifiant 
bien la disponibilité des moyens néces-
saires et l’accessibilité des lieux d’éva-
cuation en cas d’inondation. 

3 Examinez également les possibilités 
de mise hors d’eau temporaire des biens 

d’exploitation, par surélévation, en pré-
voyant le matériel nécessaire pour cela et 
en se référant aux  plus grandes hauteurs 
d’eau du scénario, (cf. mesure 3.1),

4 Listez parmi les biens identifiés comme 
potentiellement inondés ceux que vous 
évacuerez en précisant les modalités et 
les lieux d’évacuation et ceux que vous 
choisirez de laisser sur place en les su-
rélevant, en précisant les moyens néces-
saires pour cela (palette, etc.),

5 Essayez d’estimer la main-d’œuvre 
nécessaire pour réaliser l’ensemble de 
ces actions (cf. mesures 6.1 ; 6.2) ainsi 
que le matériel qui pourrait s’avérer utile 
(transpalette, chariot, diables, palette, re-
morque, etc.). 

6 En fonction de ces éléments (main- 
d’œuvre disponible, sensibilité et impor-
tance des biens à évacuer ou à mettre 

Prévoir un plan d’urgence qui recense 
toutes les mesures à mettre en place, en 
cas d’alerte d’inondation.
Ces mesures comprennent :

   des mesures de protection et de mise 
hors d’eau des biens risquant d’être 
touchés par les inondations mais qui ne 

peuvent pas être évacués,
   des mesures d’évacuation des biens ex-

posés les plus sensibles.
Le plan d’urgence doit être applicable 
dès l’alerte. Le délai d’alerte peut varier 
en fonction des secteurs de quelques 
heures à quelques jours (reportez-vous au  

scénario d’inondation). 
Ce plan doit être écrit et rester accessible 
afin d’être utilisable par toute personne 
présente sur l’exploitation, même en cas 
d’absence de l’exploitant (maladie...).

 Objectif

 DeScRiPtiON

Système de production concerné tous systèmes 
d’exploitation

Qui met en œuvre la mesure ? exploitant ou goupement d’exploitants

A quel moment la mesure doit-elle être 
mise en œuvre ? Dès aujourd’hui Après la crue

Quelle est la période de crue concernée  
par la mesure ? Crue d’automne Crue d’hiver Crue de printemps toutes les périodes
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A qui s’adresse-t-il ?
Ce guide a été conçu pour les exploitations 
viticoles et arboricoles situées dans les zones 
inondables du fl euve Rhône.

A quoi vous sert-il ?
Ce guide est un outil qui vous propose d’identifi er 
les perturbations que votre activité serait 
amenée à subir en cas de grande inondation et 
les mesures qu’il serait pertinent de mettre en 
œuvre pour y faire face.

Familiarisez-vous avec votre guide

De quoi est-il composé ?
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